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JEU DU MOIS

"Mars sec et beau remplit cuves
et tonneaux."

Samedi 7 à 20h30 et dimanche 8 à 15h30
La Culture vous veut du bien 
Théâtre comédie à la salle paroissiale

Dimanche 8 - de 9h à 12h30
Municipalité & La Culture vous veut du bien
Marché & exposition

Vendredi 13 - 19h
La Culture vous veut du bien
St Patrick au bar Le Toutlemonde

Dimanche 15 - de 8h à 18h
Municipalité 1er Tour des élections Municipales

Dimanche 22
Municipalité 2ème Tour des élections Municipales

Dimanche 29
Passage du semi-marathon 
du Massif Forestier de Nuaillé

Grâce à la rue qui
porte son nom, vous
savez évidemment
qu’Auguste Chéron fut
le premier maire de
Toutlemonde.  Mais   en 

cette période d’élections municipales,
sauriez-vous dire qui lui succéda ?

Samedi 14 - 18h
La Culture vous veut du bien
Dj Le Syndisque au bar Le Toutlemonde

           Ce mois de mars à venir verra une étape
importante de la vie démocratique, les élections
municipales qui auront lieu, pour le 1er tour, le
dimanche 15 mars. 

Le bureau de vote sera installé comme à son
habitude dans la salle du conseil municipal et
sera ouvert de 8h00 à 18h00.

Je tiens à remercier les personnes qui se sont
engagées pour composer le futur conseil
municipal. Je peux les rassurer. C’est une
expérience variée et enrichissante, quel que soit
l’échelon occupé, sans doute prenante mais très
intéressante et captivante, avec un véritable
travail d’équipe indispensable.

C’est pourquoi, je remercie très sincèrement les
conseillers, conseillers délégués, adjoints, et les
personnes ressources des commissions, qui
m’ont accompagné, aidé, parfois supporté,
voire remplacé, encouragé, toujours soutenu
tout au long de ce mandat. Avec eux, ce conseil
responsable a pu réaliser nombre de travaux,
d’installations, de services pour notre commune,
comme l’ont fait avant nous les conseils
précédents et le feront les conseils à venir, ce
dont je ne doute pas.

Je souhaite au futur conseil municipal de vivre
une aussi belle aventure pour les 6 ans
prochains.

Et à vous tous, Toutlemondaises et
Toutlemondais, je vous souhaite un agréable
printemps fleuri à venir.

Inauguration de la salle Guy POIRON

Cf article en page 3

Mardi  3 mars  - 18 h
Bibliothèque "aTout'lire"- causerie sur la flore de
Toutlemonde à la salle du Conseil

https://www.toutlemonde.fr/


La population de référence au 1er janvier 2022
en vigueur à compter du 1er janvier 2025

La population de référence au 1er janvier 2023
en vigueur à compter du 1er janvier 2026

Population municipale : 1 316 Population municipale : 1 316

Population comptée à part : 34 Population comptée à part : 34

Population totale : 1 350 Population totale : 1339

ANNEES NAISSANCES MARIAGES DECES

2025 17 5 5

2024 10 6 2

2023 6 4 4

ANNEE PERMIS DE CONSTRUIRE DECLARATIONS TRAVAUX

2025
3

 (1 maison, 1 carport, 1 garage) 35

2024
4

(3 maisons, 1 aménagement) 38

2023
9

(7 maisons, 1 bât agricole, 1 carport) 17

ARTICLE SUR LES DONNÉES DE LA COMMUNE :
L’INSEE a communiqué les nouvelles données de population pour la commune.

 

Le recensement en cours va permettre de définir la population de référence de 2026 qui entrera
en vigueur en 2029.

Ainsi que les demandes d’urbanismes :

 Par ailleurs la commune a recensé les différents actes d’Etat-Civil :

�*Carte nationale d'identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans)

 *Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans)

 *Permis de conduire valide

 *Carte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le représentant  de l’État

 *Carte vitale avec photographie

Liste exhaustive sur : https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1361

Attention  : Vous devez présenter l'original du document. L’identité numérique, une photographie ou un
téléchargement sur smartphone ou une photocopie ne sont pas acceptés.

Le saviez-vous ? La carte électorale n'est pas une pièce d'identité. Elle n'est pas obligatoire pour voter.

Si vous êtes absent le jour du vote (élection ou référendum), vous pouvez charger un autre électeur de voter
à votre place dans votre bureau de vote.
Pour cela, vous devez faire une procuration. Vous n'avez pas de justificatif d'absence à fournir.
Attention, le jour du vote, l'électeur chargé de voter à votre place ne peut avoir qu'une seule procuration
faite en France.

Acte civique par excellence, vous pourrez exercer votre droit de vote le 15 mars
2026 lors des élections municipales.
Vous êtes inscrit(e) sur la liste électorale, rendez-vous au bureau de vote en
présentant l'un des documents suivants :

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1939


consacré plus de 30  ans à soutenir l’art du football et ses joueurs, en étant notamment arbitre et président
mais surtout animateur et éducateur des jeunes et moins jeunes du club.

Son dévouement sincère et son amour du sport ont permis de bâtir une véritable famille autour du club,
inspirant plusieurs générations. Son implication volontaire lui a valu une reconnaissance certaine, et permis
de vivre certaines expériences, dont celle, d'être proposé par le club et remercié par la Fédération Française
de Football lors de la semaine du bénévolat organisée suite au titre de champion du monde de 1998. La
photo où il trône au côté de la réplique géante de la coupe du monde Jules Rimet sera dorénavant mise en
lumière dans la salle qui portera son nom.

Cette cérémonie d’inauguration fut l’occasion de mettre en lumière non seulement Guy, mais aussi tous ceux
qui donnent de leur temps pour le sport et la communauté. 

Concernant notre commune de Toutlemonde, il définit la future zone 1AU (zone A Urbaniser) et celle prévues
par la suite (2AU) ainsi que les opérations d'aménagement intramuros objet d'une densification et une zone
réservée pour un aménagement communal. Il redessine les zones sur lesquelles s'appliquent les règlements :
zone UA (bourg central), zone UB (zone plus pavillonnaire), zone UY (zone économique), zone A (agricole)
et zone N (naturelle), ainsi que les zones de centralité commerciale. Il précise aussi les éléments
patrimoniaux faisant l'objet d'une attention plus particulière (arbre, croix, puits...) et les bâtiments,
généralement des granges, pouvant faire l'objet d'un changement de destination et ainsi devenir des
logements.
Il modifie aussi le règlement d'urbanisme, concernant les PC (Permis de construire), DP (Déclaration
Préalable) et autres demandes relatives au droit du sol. Ainsi, dès son application, toute modification de
clôture devra faire l'objet d'une Déclaration Préalable, que celle-ci soit attenante à un espace public, ou
simplement en limite séparative avec un voisin. Les règles de distance pour une habitation sont aussi
modifiées par rapport a notre PLU communal. Elles deviennent, selon les zones d'urbanisme, globalement
moins contraignantes qu'auparavant.
Ce document qui sera très bientôt la base des autorisations d'urbanisme sera consultable et mis à la
disposition du public en mairie. Les modalités précises vous seront données dans une prochaine édition de
la gazette.

Le 16 février 2026, le conseil communautaire de Cholet Agglomération a validé le
PLUi-H (Plan Local de l'Urbanisme intercommunal tenant lieu de plan de l'Habitat). Ce
document, très important, qui dessine le futur de l'agglomération et des communes qui
la composent, deviendra exécutoire le 20 mars 2026.

Samedi 21 février s’est tenue une inauguration : celle de la salle désormais nommée Guy Poiron. Une façon
de rendre hommage à un bénévole exceptionnel dont l’engagement discret mais constant a profondément
marqué  la vie  du  club  Concorde   Football    Toutlemonde,  puis    USTM.  Passionné   de   football,  Guy  a  

Inauguration de la salle

 Guy POIRON

Assemblée Générale du Comité des fêtes
du vendredi 13 février 2026

Assemblée Générale de Pétanque Loisirs
du vendredi 20 février 2026





Centre Socioculturel Intercommunal Chloro'fil
40 Bis rue de la Libération

49340 Nuaillé
02 41 55 93 41

 accueil@csichlorofil.fr
https://csichlorofil.centres-sociaux.fr

En partenariat avec l’éclaircie, le C.S.I. Chloro’fil est relais
mobilité Mobil’Izi et peut mettre à disposition un scooter
électrique ou une voiturette électrique pour une durée
limitée. Uniquement pour les personnes en recherche
d’emploi, en formation ou stage.
TARIFS scooter : 5€/jour ou 25€/semaine ou 100€/mois
TARIFS Voiturette : 7€/jour ou 35€/semaine ou 140€/mois

Ne jetez plus et réparons ensemble vos objets du quotidien ! Le
4ᵉ samedi de chaque mois, rejoignez les bénévoles du CSI
Chloro'fil, Salle Relais Chloro'fil Place Hubert Cassin à
Trémentines (ou foyer des jeunes) pour tenter de sauver vos
objets cassés de 9h à midi, autour d'un café ! - Participation
libre. (Attention, pas de lave-vaisselle, ni lave-linge, ni sèche-
linge).
Prochaines dates : Samedi 28 mars et samedi 25 avril.
Attention!!! : En mai pas de Repair café à Trémentines mais un
Repair café exceptionnel pour le Troc de Plants du samedi 09
mai au CSI Chloro’fil 40 bis rue de la Libération 49340 Nuaillé.

Quelles conditions?
-Avoir au moins 16 ans
-Posséder un permis BSSR/AM ou permis B
-Résider ou travailler dans l’une des 7 communes du territoire du C.S.I. Chloro’fil (Trémentines, Vezins,
Nuaillé, Chanteloup-Les-Bois, Mazières-en-Mauges, Toutlemonde et La Tessoualle)

Accueil de Loisirs 11-17 ans Chloro’fil pour les vacances
de printemps (DU 13 AU 24 Avril 2026 ) Les inscriptions
débuteront le mercredi 25 mars de 14h30 à 17h30 sur
les trois communes suivantes :TOUTLEMONDE, LA
TESSOUALLE, et VEZINS (Vous pouvez vous inscrire où
vous le souhaitez même si ce n’est pas votre commune
d’habitation) Les inscriptions continuent du 26 mars
jusqu’au 03 avril au CSI Chloro’fil de Nuaillé aux
horaires d’ouvertures.

Atelier Véolia télérelève Jeudi 09 AVRIL 18h00 au
CSI Chloro’fil Nuaillé. Se connecter au compte
Véolia, gérer ses alertes, sa consommation.

Troc de Plants samedi 09 mai au CSI Chloro’fil 40
bis rue de la Libération 49340 Nuaillé De 10h00 à
13h00 .

 



Comme en 2025, nous avons invité la troupe théâtrale de Saint Léger à venir se produire à Toutlemonde.
Le manque de salle à St Léger oblige la troupe à chercher des salles à l’extérieur de la commune pour
jouer 5 ou 6 fois dans l’année. Après s’être produit au théâtre Interlude dans le cadre du festival Le temps
de jouer, nous aurons le plaisir de recevoir la troupe Les Fous du Roy à Toutlemonde.
Le résumé de la pièce : Le chalet de Valentin et Arnaud, niché sur des hauteurs enneigées, ouvre ses
portes. Pourtant, contre toute attente, ce n’est pas dans cet établissement qu’il fallait venir chercher ni la
tranquillité, ni la discrétion. Couples illégitimes qui se déchirent, vie sentimentale des gérants qui bat de
l’aile, serveur essuyant une peine de cœur… C’est à se demander s’il ne suffirait pas de mettre un pied
dans ce chalet pour être assuré de divorcer dans l’heure. Rien que d’y penser, ça fait déjà froid dans le
dos.
Rires assurés avec cette comédie d’Alexis Bondis mis en scène par Elisabeth Arnaud (Cie Côté cour)
Pensez à réserver (appel ou sms) au 06 72 65 35 22
Samedi 7 mars à 20h30 et dimanche 8 mars à 15h30
Salle paroissiale à Toutlemonde       Entrée gratuite Sortie au chapeau

www.laculturevousveutdubien.fr 

Dernières prises de vues
au marché du 8 mars

Nous aurons ponctuellement besoin en 2026 de bénévoles 
pour nous aider à réaliser nos événements

avant ou après les événements
le jour des événements

Envoyez un mail à laculturevousveutdubien@gmail.com ou venez 
nous voir à l’exposition pendant le marché ou lors d’un événement

Pas besoin de 
compétences particulières

Venez !

Gros succès
272 visiteurs à 

l’exposition du 8 février !!!

Déjà 100 portraits



Rendez-vous au bar Le Toutlemonde 
pour 2 événements exceptionnels

Pour la 3  année, l’association « La Culture vous
veut du bien » et le bar « Le Toutlemonde »
s’associent pour l’organisation de la St Patrick. Pour
ce rendez-vous annuel, la rue, qui sera fermée à la
circulation, devient une salle de spectacle, couverte
bien sûr.

ème

Au programme : chansons, violons, accordéon,
guitare avec le groupe Speed The Plough. Nouveauté
cette année avec la présence exceptionnelle du
joueur de cornemuse irlandaise Ronan O’ Mury. La
soirée s’annonce bien.
N’oubliez pas vos plus beaux accessoires aux
couleurs de l’Irlande ! 
Restauration sur place : soupes, hot-dogs, croque-
monsieur & crêpes. Bières irlandaises. 
Présentation du groupe Speed the Plough" :
Basé près d'Angers, en bords de Loire, le groupe
"Speed The Plough" est le fruit de la rencontre, lors
des sessions Angevines et Nantaises de trois
musiciens passionnés de musique traditionnelle
irlandaise. Gildas Renaud, guitare et violon, Jean-
Marc Jackson, violon et Michel Pillet, accordéon
composent ce groupe de musique irlandaise. A force
d'écumer les bars et autres festivals, et d'échanger
avec les musiciens du cru, ils ont appris, au fil du
temps des airs du vaste répertoire irlandais. 
Leur musique s'est nourrie des influences apportées
par les styles propres à chaque région d'Irlande
comme le Clare ou le Donegal..." 
Vendredi 13 mars à 19h 
au bar Le Toutlemonde, rue Auguste Chéron. 
Entrée gratuite    PAS de chapeau

Comme la veille pour la St Patrick, l’association « La
Culture vous veut du bien » et le bar « Le
Toutlemonde » s’associent pour vous proposer une
soirée inédite.
« La Syndisque », collectif de Dj d’Orléans,
débarque à Toutlemonde avec une quinzaine de Dj !
Passionnés de sons, fous de musique, souleveurs de
dancefloor, le collectif et ses Dj, qui joueront à tour
de rôle, vous proposent une soirée musicale à base
de 45 tours uniquement !! Pas de contrôleur, pas
d'ordinateur, pas de playlist, des vrais disques à
l'ancienne posés par des fondus de la mixette !
« Venez prendre un verre, manger un bout et danser
sur les tubes de l'époque au bar Le Toutlemonde et
ses abords extérieurs mis en lumière pour l'occasion
», nous dit Jeff de Clair.
Soirée de folie en perspective avec les Dj : Dgé Là-
bas, Barouch', Platines 45, Drunkenmaster, Mammut
VIP, DJ Domik, Le Sha Nware, Jeff de Clair,
Anasmat, Ali M'Fantom, Romain Verbeque, Reppi et
Freak !!!
La rue sera fermée à la circulation et deviendra un
dancefloor. 
Rendez-vous le samedi 14 mars au bar le
Toutlemonde, rue Auguste Chéron, à partir de 18h
Bar et restauration sur place : soupes, hot-dogs,
croque-monsieur & crêpes. 
Samedi 14 mars à partir de 18h 
au bar Le Toutlemonde, rue Auguste Chéron. 
Entrée gratuite      PAS de chapeau



Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
9h00 - 12h00 / 14h00 - 18h00
Samedi : 9h00 - 12h00

Mairie : 02 41 55 02 16 
Urgence mairie : 06 72 07 09 59
contact@mairiedetoutlemonde.fr
www.toutlemonde.fr

               Toutlemonde49

SOLIDARITÉ TRANSPORT
Demandez la liste à la mairie

HORAIRES DE LA MAIRIE

Location de salle & vaisselle
Catherine Beaupérin 06 68 08 01 08 
Location matériel 
Roland Sauzeau 06 82 35 69 66

Livre du mois

Décès
Serge OUVRARD  décédé le 08/02/2026

SALLE PAROISSIALE

BIBLIOTHÈQUE

Mercredi et vendredi : 
16h30 - 18h30 
Samedi : 10h00 - 12h00
02 41 55 76 67
bib_toutlemonde@choletagglomeration.fr

Adhésion & emprunts GRATUITS

HORAIRES DE L'AGENCE POSTALE
Lundi : 14h15 - 16h30
Mardi, jeudi, vendredi : 
9h00 - 11h00 / 14h15 - 16h30
Mercredi : 15h30 - 18h00
Samedi : 10h00 - 12h30
N° de tel : 02 41 55 02 00

VOUS AVEZ BESOIN D'AIDE ?
toutlemonde.aide@gmail.com
ou adressez-vous à la Poste ou la Mairie

NUMÉROS UTILES
Gendarmerie (Vezins) : 02 41 64 40 02
Transport (Cholet Bus) : 02 41 62 65 65 
Médecin de garde : 116 117

Sujet nature du mois

ETAT CIVIL

Abonnez-vous sur le site Internet de la commune pour recevoir la Gazette par mail tous les mois

PROCHAINE RÉUNION DE CONSEIL 
MERCREDI 11 MARS 2025 À 18H30

 OUVERT À TOUS

REPONSE AU JEU DE FEVRIER 

Ce mois-ci, ce n’est pas un livre, mais la revue
Cyclotourisme, éditée par la Fédération
française du vélo, que nous vous présentons.
Vous y trouverez des reportages, des conseils
techniques, une rubrique santé, des parcours,
mais aussi du rêve et de la découverte, une
page nature sur la flore ou la faune, des
propositions de lecture, etc. La revue, qui paraît
chaque mois, est empruntable à la bibliothèque
« aTout’lire ».

Maurice ULM est cet Alsacien travaillant aux
Batignolles en tant qu’interprète qui, le 8 août
1944, permit de faire comprendre aux
Allemands que les armes parachutées à
Somloire étaient pour « tout le monde », c’est-

à-dire pour tous, et  non pour  les  habitants de Toutlemonde.

Fleurissant dès mars, la violette odorante est
la plus précoce des trois espèces de
violettes rencontrées sur le territoire
communal. Le meilleur critère pour
l’identifier, c’est évidemment le délicat
parfum qu’elle dégage. Elle forme générale-
-ment des talées assez peu fournies en fleurs. Il n’est pas
rare de trouver des sujets entièrement blancs, mais
néanmoins odoriférants, dits "albinos".

http://www.toutlemonde.fr/
https://www.facebook.com/search/top?q=toutlemonde+49
https://www.facebook.com/search/top?q=toutlemonde+49
mailto:toutlemonde.aide@gmail.com

